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Chères Villejustiennes, Chers Villejustiens, 

 

Une fois de plus, c’est par le biais d’une « Lettre du Maire » que je viens m’adresser à vous, en cette période que nous traversons depuis 
maintenant un peu plus d’un an. 
 
J’espérais sincèrement de tout cœur que nous n’arriverions pas de cette manière à ce triste anniversaire du 1er confinement. Nous le 
ressentons et le pensons tous, chacun à notre manière, selon notre sensibilité... c’est long, pénible et pour certains cela est même ter-
rible d’être ainsi coupés des autres, de ne plus pouvoir mener sa vie aussi librement, de ne plus pouvoir avoir son activité, son travail, et 
de se sentir en danger. Mais je veux croire que la force de notre humanité est plus grande que la pesanteur de la situation dans laquelle 
nous place ce virus. Et c’est pourquoi je veux que nous restions mobilisés avec la municipalité à votre service et continuer à espérer et 
œuvrer pour maintenir du lien. 
 
Vous comprenez donc que cette lettre est synonyme de nouvelles dispositions liées à l’évolution de la situation sanitaire. Nous savions 
depuis plusieurs semaines que l’évolution des chiffres, notamment en Région parisienne, que ce soit en matière de taux d’incidence que 
d’occupation des lits de réanimation était préoccupante. Cela nous avait d’ailleurs valu la mise en place de mesures complémentaires et 
notamment l’obligation du port du masque en ville sur toute l’Essonne par arrêté préfectoral. 
 
C’est ainsi que le Premier Ministre a annoncé ce jeudi 18 mars de nouvelles mesures entrant en action dès le 20 mars pour l’Ile-de-
France, les Hauts de France et les Alpes Maritimes, soit au total 16 départements. Vous trouverez ci-après un récapitulatif des incidences 
de ces mesures sur notre quotidien. 
 
En quelques mots et pour résumer il s’agit d’un « confinement » favorisant le travail à distance, autorisant la circulation en journée à l’ex-
térieur sans limitation de temps dans un périmètre de 10km et modifiant l’horaire de couvre-feu en le faisant désormais débuter à 19h. 
 
Afin de vous accompagner nous incluons dans cette lettre 1 exemplaire d’attestation de journée (recto-verso) et 2 autres de couvre-feu. 
 
Par ailleurs, sur le front des vaccins, la situation évolue peu à peu et le Président de la République vient de faire valoir le début de la vac-
cination des plus de 70 ans à compter de ce week-end du 27 mars et d’un principe de priorité coupe-file pour les plus de 75 ans qui n’au-
raient pas encore pu être vaccinés. 
Si vous rencontrez des difficultés à ce sujet, contactez-nous à la mairie et nous tâcherons de faire le lien avec les centres voisins. 
 
Continuons à prendre soin de nous tous! 
 
Bien sincèrement. 
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Ce jeudi 18 mars, le Premier Ministre Jean Castex a tenu une conférence de presse pour faire le point sur la situation sanitaire liée au 
Covid-19. Le chef du Gouvernement a ainsi annoncé un nouveau confinement pour 16 départements à partir de vendredi 19 mars à 
minuit. Cette décision est prise à la suite d’une forte hausse des contaminations et une saturation des hôpitaux.  
 

Freiner sans enfermer : les mesures de ce nouveau confinement: 
 
Commerces: 

 Seuls les commerces jugés essentiels restent ouverts, à savoir: 

 Les commerces d’alimentation générale, les supérettes, supermarchés; 

 Les commerces de santé, les pharmacies et parapharmacies; 

 Les librairies et les disquaires, les services de réparation et entretien d’instruments de musique; 

 Les services de coiffure; 

 Les services de blanchisserie et teinturerie; 

 Les services de banque et assurances; 

 Les commerces de véhicules automobiles et de machine agricoles sur rendez-vous; 

 Les commerces de détails de cacao, chocolats et produits de confiserie; 

 Les commerces de plantes, fleurs, engrais, semence, plants d’espèces fruitières ou légumières; 

 Les commerces pour animaux de compagnie et aliments pour les animaux en magasin spécialisé. 
 

Scolarité: 

 Les écoles (maternelles, élémentaires) restent ouvertes, ainsi que les collèges; 

 Les lycées basculent tous en demie-jauge; 

 Les universités restent fermées; 

 Les activités sportives sur le temps scolaires reprennent normalement.  
 

Activités sportives: 

 Les activités sportives individuelles sont autorisées pour les personnes majeures, en extérieur uniquement; 

 La pratique collective reste interdite pour les majeurs; 

 Les activités extra-scolaires collectives sont autorisées en plein air. 
 

Travail: 

 Le télétravail doit être la norme pour l’ensemble des entreprises et administrations qui peuvent l’appliquer; 

 Un protocole renforcé est envisagé dans la restauration collective en entreprises. 
 

Lieu de culte: 

 Pour les lieux de cultes, les autorisations restent les mêmes.  
 

Déplacements et couvre-feu: 

 En Essonne, comme dans les 15 autres départements concernés, un confinement est instauré 7 jours sur 7,pour une durée de 4 
semaines a minima; 

 Le couvre-feu est décalé d’une heure soit de 19h à 6h; 
Toujours pour les 16 départements concernés, les mouvements inter-régionaux seront désormais interdits sauf motifs profes-
sionnel ou impérieux; 

 Les déplacements pour se promener, s’aérer ou faire du sport seront possibles, sans limite de temps et dans un rayon de 10km 
autour de chez soi avec l’appui d’un justificatif de domicile; 

 Les déplacements au-delà de 10km sont autorisés avec attestation uniquement; 

 Les déplacements pendant le couvre-feu sont interdits sauf pour motifs impérieux ou professionnels avec obligation d’attesta-
tion de déplacement; 

 La sortie dans un rayon d’un kilomètre autour du domicile est autorisée pour les besoins des animaux de compagnie. 

Point sur la vaccination: 
 
Concernant le vaccin Astra Zeneca, le premier ministre se veut ras-
surant. Selon lui, c’est un vaccin sûr et sans danger. L’Agence euro-
péenne du médicament a ainsi souligné que ce vaccin n’est pas 
associé à une augmentation du risque global de caillot sanguin. Par 
ailleurs, il n’y a aucune preuve d’un problème lié à des lots spéci-
fiques du vaccin. Les problèmes signalés seraient ainsi des effets 
secondaires extrêmement rares.  Du côté des vaccins, une nouvelle 
version va par ailleurs arriver sur le marché dans les semaines à 
venir : le vaccin produit par Johnson & Johnson. 

Vous trouverez ci-après, les 2 modèles d’attestation pour les déplacements dérogatoires en journée et pendant la période du couvre-feu. 






